
Defense de 
p~cher le 
Dimanche. 

Ordonnance Supplementaire A I 'Ordonnance par 
Rapport A la Piche. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea 
conclusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire suppIement&ire it l'Ordonnance par 
Rapport it la Peche, passee le 4 novembre 1916, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour ayant le 28 octobre 1916, considere la 
requete de M.M. H. H. Randell et A. H. Brice et 172 
autres signataires, au sujet de la peche le Dimanche, 
et ayant adopte les fins de la dite requete en ce qui 
regarde la peche it la ligne seulp,ment, a rappele et 
rappelle l' Article 9 de I'Ordonnance Supplementaire 
par rapport a la peche du 6 octobre 1913, et y a 
substitue l' Art.icle suivant :-

Article 9.-11 est defendu de pecher le Dimanche 
tant dans les baies et sur les cotes de cette tIe que 
sur celles des iles d'Herm et de Jethou et les islots et 
l'ochers adjacents des dites iles, ou d'y prendle 
poisson, lan90n, crabes, homards, DU autrecoquillage, 



a l'exception du poisson peche a la ligne, sous peine __ 1_9_31_. __ 

d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £140 tournois. 




